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soit des réserves ont été formulées conformément aux dispositions des articles 142 ou
145 des RG et elles ont été régulièrement confirmées ; 
soit une réclamation a été formulée dans les conditions fixées par les dispositions de
l'article 187.1 des RG ; 
soit la Commission compétente s'est saisie de l'infraction, dans les conditions fixées
par les dispositions de l'article 187.2.des RG. 

s'il avait formulé des réserves conformément aux dispositions des articles 142 ou 145
des RG et qu'il les avait régulièrement confirmées ; 
s'il s'agit d'une des infractions qui permettent l'évocation par la Commission
compétente, dans les conditions fixées par les dispositions de l'article 187.2 des RG.
Les buts marqués au cours de la rencontre par l'équipe du club fautif sont annulés. 
s’il s’agit d’une rencontre qui devait obligatoirement fournir un vainqueur, c’est le club
réclamant qui est déclaré vainqueur 

Le droit de réclamation est débité du compte du club réclamant et mis à la charge du
club déclaré fautif le cas échéant. 
Les réclamations ne peuvent être retirées par le club les ayant déposées. 

Article 72 : Réclamations et évocations 

1- Réclamations 

La mise en cause de la qualification et/ou de la participation exclusivement des joueurs
peut, même s’il n’a pas été formulé de réserves préalables sur la feuille de match
informatisée, intervenir par la voie d’une réclamation, formulée uniquement par les clubs
participant à la rencontre, dans les conditions de forme, de délai et de droits fixées pour
la confirmation des réserves, par les dispositions de l’article 63 des Règlements de
District. 
Cette réclamation doit être nominale et motivée au sens des dispositions prévues pour
les réserves par l’article 61 bis des Règlements de District.
 Le non-respect des formalités relatives à la formulation et au dépôt de la réclamation
entraîne son irrecevabilité. 

Si la réclamation est recevable, le club adverse en reçoit communication par l’organisme
gérant la compétition, et il peut, s’il le souhaite, formuler ses observations dans le délai
qui lui est imparti.

En cas d'infraction à l'une des dispositions prévues aux articles 139 à 170 des Règlements
Généraux et relatives à la qualification et/ou à la participation des joueurs, et
indépendamment des éventuelles pénalités prévues au Titre 4 de ces mêmes Règlements
Généraux, le club fautif a match perdu par pénalité si : 

2. Le club réclamant adverse ne bénéficie toutefois des points correspondant au gain du
match que dans les cas suivants : 

3. Les dispositions du présent article s’appliquent également en cas de présence d’un
éducateur ou d’un dirigeant suspendu, dans les conditions de l’article 226.5 des présents
Règlements.


